
 
Lézignan-Corbières : Le territoire de 
demain se dessine aujourd’hui 
ABONNÉS 

 
André Hernadez et Alain Azaïs, le directeur général adjoint en charge du 
développement du territoire, se mobilisent pour le SCOT. 
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Les élus de la région lézignanaise Corbières et Minervois sont appelés à 
participer activement à la révision du schéma de cohérence territoriale pour 
construire l’avenir. 

Ce dossier est très important, il prépare la construction à long terme (20 ans) du 
territoire, d’où l’intérêt de la participation de tous ", explique le président de la 
communauté de communes, André Hernandez. D’autant plus que le dernier SCOT 
(créé en 2004) avait été construit sur la base des 20 communes du territoire 
lézignanais, aujourd’hui étendu à 54 communes. Un vaste territoire entre les Corbières 
et le Minervois, dont les grandes orientations stratégiques seront inscrites dans le 
SCOT, qui servira de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, 
notamment pour les Plans locaux d’urbanisme. 

https://www.lindependant.fr/actu/politique/
https://www.lindependant.fr/aude/lezignan-corbieres/
https://www.lindependant.fr/


Un document pivot 

Énergies renouvelables, gestion de la ressource en eau, tourisme, préservation du 
patrimoine naturel, agriculture, urbanisme, services de proximité, mobilité, santé, 
cadre de vie… Les enjeux sont multiples pour le territoire et sa population. Le SCOT 
permet d’établir un projet qui anticipe les problématiques liées aux activités humaines 
: dérèglement du climat, gaz à effet de serre, évolution démographique, transition 
numérique, urbanisation… 

André Hernandez souhaite aller à la rencontre des élus locaux pour que le SCOT se 
nourrisse des solutions mises en place par les localités, mais aussi par les projets 
citoyens. L’étude accompagnée par le cabinet montalbanais (82) Citadia a défini cinq 
secteurs sur la communauté (voir ci-dessous) : "Pour chaque secteur, des visites de 
terrain sont prévues avec des étapes choisies selon la pertinence des projets par 
rapport au SCOT et au PCAET (1). On ne peut pas aller dans tous les villages, mais 
les autres ne sont pas exclus ". 

Visite d’une installation de méthanisation à Ornaisons, rencontre avec un maraîcher 
en circuit court à Saint-André-de-Roquelongue, découverte de l’éco-quartier de 
Lagrasse, de l’épicerie communale à Paraza, de la future éco-crèche de Roubia, d’une 
voiture électrique partagé à Villerouge-Termenès, du captage d’eau à Canet, de la 
maison de santé à St-Laurent-de-la-Cabrerisse… Les projets inspirants sont 
nombreux et l’Intercommunalité cherche aussi à savoir ce que les élus attendent de la 
collectivité pour l’avenir, sachant que les problématiques sont différentes selon les 
localités. Par la suite, la population sera aussi consultée lors de l’enquête publique 
avec des réunions d’information et de concertation. Le SCOT devrait être exécutoire 
au 1er ou 2e trimestre 2023. À suivre… 

(1) Le Plan climat air énergie territorial alimente le SCOT et est également en cours 
de construction avec les élus et le cabinet d’études Even (Montauban). 

Secteur Lézignan Est : Boutenac, Cruscades, Ferrals-les-Corbières, Lézignan, Luc-
sur-Orbieu, Ornaisons, St-André de-Roquelongue. 

Secteur Lézignan Ouest : Argens-Minervois, Canet, Castelnau-d’Aude, Conilhac-
Corbières, Escales, Fontcouverte, Homps, Montbrun-des-Corbières, Moux, Paraza, 
Roquecourbe-Minervois, Roubia, Saint-Couat-d’Aude, Tourouzelle. 

Secteur Orbieu : Camplong-d’Aude, Davejean, Félines-Termenès, Lagrasse, Palairac, 
Ribaute, Saint-Martin-des-Puits, Saint-Pierre-des-Champs, Talairan, Tournissan, 
Villerouge-Termenès. 

Secteur Corbières : Albières, Auriac, Bouisse, Dernacueillette, Lairière, Lanet, 
Laroque-de-Fa, Massac, Montjoi, Monthoumet, Salza, Termes, Vignevieille. 

Secteur St-Laurentais : Albas, Cascastel-des-Corbières, Coustouge, Fabrezan, 
Jonquières, Montséret, Quintillan, Saint-Laurent-de-la-Cabrerisse, Thézan-des-
Corbières. 
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